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Réunion du comité directeur  EAV   

Mercredi 2 Novembre 2016 à 18h 30 à villefranche 
 
Présents : P. et C. Lavieille,  G. Colin, JC Carrier, R. Marie, Jean-Claude Passavy, A.M Cannet-

Romain. 

 

1/ CALAD’RUN  

La réponse sur le maintien de l’organisation doit être donnée à la mairie le 9 novembre.  

 

Il reste une trentaine  de bénévoles à trouver : si d’ici le 20 novembre on n’a pas trouvé les 

personnes nécessaires, on annule l’organisation  
 

Les mesures de sécurité doivent être renforcées pour le parcours pour être conforme. 

Il faut placer des véhicules à chaque carrefour, prendre un contrat de surveillance avec 3 vigiles 

rue Des Fayettes/ bld Louis Blanc et deux pour l’accès salle des Echevins (contrôle des sacs). 

Réunion avec les signaleurs à 18h15 pour consignes et chacun en place à 19h. 

Prévoir afficher sur les portes des immeubles les infos sur les interdictions d’accès. 

JC Carrier a contacté l’assureur pour vérifier que les véhicules de défense soient bien couverts. 

Récompenses : Endurance Shop donne pour 300€ de bons d’achat, prévoir deux personnes pour la 

remise et voir le nombre des coupes et médailles à fournir. 

Il faut 400 bouteilles.  

Prévoir des plaques électriques pour le ravitaillement (le gaz est interdit).  

Achat de 16 talkies walkies pour 250€. 

 

2/ BAYERES 

Pas de réponse à notre proposition mais d’après Thibaud, ce sera négatif.  

Il faut envisager la rupture du contrat de Thibaut (démission) à partir de janvier et voir comment 

on peut le rémunérer pour l’activité du stade (auto entrepreneur).  

Philippe va faire un courrier de relance à BAYERES  

 

3/ Contrat Maxence  

Celui-ci est transformé en stage étudiant pour moitié entre l'EAV et la Ligue. Les frais de forma-

tion sont pris en charge par l’UFRAPS. 

- Pour l'EAV : il serait chargé de l’organisation des Championnats du Rhône de Cross pendant 8 

mois pour 280h : le mardi et mercredi. 

- Pour la Ligue :  à partir de janvier (280 heures sur les 6 mois qui restent). 

 

4/ AG ACVS 
C'est une assemblée élective. 

Clo se charge des courriers.  

La brochure est éditée : faire une vingtaine de copie et mettre en ligne sur le club,  

Récompenses : afin de minimiser le coût, on va tenter de trouver, parmi notre stock, coupes et 

médailles, commander les inscriptions chez France Récompenses. Prévoir des bons d’achat pour 

l'EAV chez Géant et Endurance Shop, le VSA se chargeant des siens.  
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5/ Minibus : Une réparation à été faite (plaquettes et disques de freins).  

 

6/ Divers  

- Philippe et Jean Luc représentent le club à l’AG de LARA (deux personnes sont nécessaires)  

- Changement d’adresse du club (actuellement rue des Jardiniers chez OSV qui sera logé 55, 

impasse Revin) à transférer rue Mirabeau, faire changer la carte grise du minibus, et faire 

changement à la poste.  

- Mardi 22/11/16 à ??? : Réunion à l'OSV impasse Revin sur le sujet "Développer les compétences 

et les stratégies de  recherche de financement". Pourrait-on demander à Maxence d'y assister 

accompagné d'un membre du bureau (peut-être JCC ???). 

- Vendredi 02/12/16 : Soirée Champions à l'Atelier. Qui peut y assister ? Au moins 2 Dirigeants 

sont invités. Il faut répondre rapidement. 

 

 

 
Prochaine réunion : 

 

EAV, Spéciale Calad'Run le mercredi 30 Novembre 2016 à 18h30 à Villefranche 

 

avant la réunion ACVS à 20h30 

 

 

 
 

  

 

 


